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Mathieu Gallet révoqué par le (SA
les nominations et dans les révoca-
tions déguisée,s, mais en coulisse, pas
de fa~'on transparente et explicite",
commentait Xavier Gouyou-Beau-
champs, ancien président de
France Télévisions de 1996-1999,

Le Conseil supérieur de l'audiovi- dans le quotidien "LeMonde".
suel 1···) a décidé de retirer son "Nous Il'avons pas il qualifier ce qui
mandat au p,'ésident de Radio arrive à Mathieu Gallet. Notre seul

France Mathieu Gallet. Cette déci- souci, c'est la défense
sion p,'endl'a effet il compter du de Radio France",
1,.,mars 2018, annonçait le CSApar réagit Valeria Ema-
voix de communiqué, hier, clans la nuele, secrétaire na-
soirée. M.Mathieu Gallet a été con- tionale du SNJRadio
damné en première instanœ le France. Lequel syn-
15 janvier demiel' à une peine d'un dieat reconnait tou-
(HI d'emprisonnement avec sursis et tefois "les résultats
(lU paiement d'une amende de d'audience excep-
20000 euros pour délit de favori- tionne/s" du premier
tisme, lors du mandat qu'il exerçait à groupe racliophoni-
l'Institut national de l'audiovisuel. Il que français sous
a fait appel du jugement. Le Conseil a l'ère Gallet.
pris sa décision il l'issue d'une p1'Océ- C'est le doyen des
dure respectant le contradictoire. Au administrateurs de
terme d'un débat collégial, ila pl'is et! Radio Fmnce nom-
compte l'intérêt général et le bon més par le CSAqui va devoir assu-
fonctionnement du sel'Viee public l'el' l'intérim, comme le prévoient
audiovisuel à l'exclm;ion de toute 1 t t du' ·t· .
autre considémtion." es, sta us. u groupe. ~ m enm
L t t t 1 t" d' t qm pourrait durer plUSieurs se-a m~sure es· ,0 a emen ll~e.1 e. maines le tem s

Malgre la presslOn de sa nUlllstre 1 ' dP
d Il F " 'M' que e processus ee tute e, rançOlse Nyssen, a- . t' d CSA
h' Il . f : d d' . nomma lOn ut leu Ga et avait re use e enus-1' "1'" 1 se mette en p ace :SlOnner. usqu a mamtenant, l' l' d'd. . . appe a l'an 1 atu-gouvernement etalt mtervenu dans

Audiovisuel Le (SA a démis
Mathieu Gallet, nommé à la
tête de Radio France en 2014,

"Il importe que
les relations entre
les représentants
de l'Etat et le PDG
soient denses,
confiantes

et permanentes."
Le CSA

à propos dl' ses rl'lations avec
Matrieu Gallet de Radio F~ance

Nomination Candilis, figure historique de TFt
qui vient d'être nommé directeur
général délégué à l'antenne et aux
programmes de France Télévisions.
Le "M on sieur fiction" de la chaîne
privée devient ainsi le numéro deux
du groupe audiovisuel public.

Takis Candilis, n° 2
de France Télévisions
"Monsieur fiction", C'est laids

l'eS, audition des
candidats, délibéra-
tion.
Dans leur com-

muniqué, "les sa-
ges" ont estimé que
"pOUl' assure/' dans
de bonnes conditions
la gestion d'une so-
ciété dételll./e à 100 %
par l'Etat, il importe

que les relations d'échange et de dia-
logue entre les représentants de l'Etat
et le président-dirt'ctt'UI' généml de la
société soient denses, confiantes et
permanentes, dans un contexte de
réforme majeure de l'audiovisuel pu-
blic annoncée pal' le pouvoir exécu-
tif."
En clair, Mathieu Gallet a été

sanctionné sur ses relations jugées
tumultueuses avec sa tutelle, a for-
tiori dans un contexte de réforme.
"Les sages", eux-mêmes, échappe-
ront-ils à cette réfOl'llle! "Le CSA
doit être déchargé de la flOmination
des présidents, C'est nécessaire pOllr
la restauration de son crédit comme
autorité de régulation. Ce sera la fin
de son vice structurel", a conclu Xa-
vier Gouyou-Beauchamps dans sa
tribune.

Virginie Roussel, à Pa";s

Depuis 2016, au sein de Banijay,
groupe international de production
et de distribution de contenus pour
la télévision et le web, Takis
Candilis était en charge des sociétés
de productlons de fiction du groupe
dans le monde, V.Rou,
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